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Mesdames, Messieurs les Présidents de clubs,

Cher(e)s ami(e)s,

Nous aurons vécu cette année 2021, une nouvelle fois, sous le signe de la pandémie, nous

obligeant à l’organisation de compétitions à huis clos et souvent uniquement pour nos

athlètes listés suivant les consignes strictes ministérielles. Ce n’est pas, vous vous en

doutez, sans incidence financière.

Avec le temps tout s’en va chantait Léo FERRE. Avec le temps, les couleurs s’estompent, les

négatifs s’atténuent. Il nous faut donc espérer que bientôt, nous oublierons cette foutue

épidémie et pourrons pleinement vivre notre passion.

La présentation des comptes reste toujours un exercice délicat qui oscille entre notre désir

d’être le plus transparent possible tout en gardant limpidité et simplicité. Gardons aussi

humilité dans la tâche confiée car comme le dit le chat de Philippe GELUCK, un expert c’est

un type qui se trompe systématiquement sur les évènements de demain mais qui

t’explique pourquoi ceux d’hier étaient inévitables.

Toutefois, s’il me fallait vous résumer notre exercice comptable avant d’entrer plus

concrètement dans les chiffres qui vous sont présentés, je citerais Edgard MORIN lorsqu’il

proclamait que notre société a fini par confondre ce que l’on compte avec ce qui compte.

Je vous rassure, si son diagnostic me semble juste, telle n’est pas la philosophie de votre

Ligue.

Nous avons su marier la rigueur comptable à une volonté éthique de notre gestion car il

n’existe à mon sens qu’une seule économie, celle au service des Hommes. Soyez donc

persuadés, que pour Nous, élus de la Ligue, notre gestion n’a qu’un seul objectif, œuvrer

au service de nos clubs et de nos licenciés.

Yves BOISSERIE, Trésorier de la Ligue d’Athlétisme des Pays de La Loire.
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2019 2020 2021

Nombre 27 265 22 220 25 338

Recette 401 252 € 338 500 € 391 579 €

LICENCES

MUTATIONS

2019 2020 2021

Nombre 367 260 273

Recette 20 940 € 13 375 € 15 390 €

COTISATIONS CLUBS

2019 2020 2021

Nombre 192 185 182

Recette 19 200€ 18 500 € 18 200 €
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RÉALISÉ 2020 RÉALISÉ 2021

Subventions-Dons-Partenaires 194 000 € 208 700 €

Reprise sur Provisions 24 000 € 10 500 €

Cotisations-Organisations 451 000 € 410 000 €

PRODUITS EXPLOITATIONS 669 000 € 629 200 €

Autres achats et charges externes 355 800 € 305 200 €

Impôts et Taxes 4 000 € 3 400 €

Salaires et Traitements 250 000 € 265 000 €

Amortissement et Provisions 46 000 € 30 400 €

CHARGES EXPLOITATIONS 655 800 € 604 000 €

Produits exceptionnels 8 200 € 8 300 €

Charges exceptionnelles - -

EXCEDENT + 21 400 € + 33 500 €

BUDGET LIGUE 2021
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ANS – SPORT POUR TOUS
2020

→ 44 650 €

2021

→ 52 000 €

Secteur Forme & Santé 9  500 € 10 000 €

Secteur Handi 3 800 € 4 000 €

Secteur Education Athlétique 7 600 € 9 000 €

Secteur Stade 10 450 € 13 000 €

Soutien ETR 8 550 € 9 000 €

Secteur Running 4 750 € 7 000 €

ANS – HAUT NIVEAU
2020

→ 26 000 €

2021

→ 26 500 €

Stage Haut Niveau 9 000 € 4 000 €

Circuits de Compétitions 3 100 € 4 500 €

Suivi Sanitaire 4 300 € 5 500 €

Optimisation Performance 7 600 € 8 500 €

Matériel Haut Niveau 2 000 € 4 000 €

SUBVENTIONS RECUES 2021
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2020

→ 65 700 €

2021

→ 67 700 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Socle

28 000 € 10 500 € 28 000 € 5 000 €Inclusion

Maillage 

Territorial

Détection
21 500 € 5 700 € 21 500 € 13 200 €

Haut Niveau

MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES
2020

→ 3 000 €

2021

→ 5 700 €

France Masters 3 000 €

France Marche 2 500 €

24 Heures Running 2 000 €

24 Heures Running 1 200 €

SUBVENTIONS RECUES 2021
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2019 2020 2021

CRÉDIT MUTUEL

Partenariat 3 000 € 3 000 € 3 000 €

Aide France Masters 1 500 € -

INTERSPORT 9 000 € 9 000 € -

WESTOTEL 3 000 € 3 000 € 3 000 €

SPORTINGSOLS 7 500 € -

PARTENAIRES 22 500 € 16 500 € 6 000 €

PARTENARIATS LIGUEPARTENARIATS LIGUE
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CHARGES

FOURNITURES

COMPÉTITIONS

Talkie Walkie 2 765 €

2 PC compétitions 1 572 €

Gourdes Juges 3 351 €

Mallettes Infirmier 3 724 €

COMPÉTITIONS

LIGUE

Meeting Listés 1 545 €

Compétitions Régionales 7 886 €

Pré France 1 696 €

24 Running 5 649 €

France Elite – Angers 5 986 €

France de Marche - Laval 2 209 €

Soirée de l’Athlé 13 307 €

TOTAL 49 690 €

France ELITE ANGERS

602 participants

37 athlètes PL engagés

France MARCHE LAVAL

84 participants

9 athlètes PL engagés

PARTENARIATS LIGUEORGANISATIONS LIGUE
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PRINCIPALES CHARGES 2021

Bons Achats Clubs 6 480 € 12 CLUBS

Connexion Diagnoform 3 000 €

Appel Projet Formation 17 740 € 50 CLUBS

Organisation Colloque 6 300 €

TOTAL 33 520 €
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PARTENARIATS LIGUESECTEUR FORME & SANTE - FORMATION

❖ Colloque Forme & Santé

❖ Colloque Marche Nordique en compétition

❖ Appel projet pour la formation des entraineurs



CHARGES

Matériel Entrainement 31 866 €

Frais Administratifs 2 154 €

Locations Sportives 16 318 €

Suivi Médical 19 075 €

Aides Athlètes 5 546 €

Déplacement Athlètes 7 595 €

Déplacement Encadrant 7 877 €

Salaires 83 616 €

Convention CD 44 9 068 €

TOTAL 183 115  €

PARTENARIATS LIGUEROUTE DE LA PERFORMANCE

PRODUITS 2021

Déplacement Athlètes 3 818 €

Inscription Structure 28 700

Subventions reçues 43 850 €

TOTAL 76 368 €
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POUR LA SAISON 2021

 52 Médailles aux championnats de France

dont 12 Titres

 30 Sélections en Equipe de France

POUR LA SAISON 2021

41 athlètes inscrits sur la structure 

permanente (POLE-CNE-SSE)

 Le reste à charge pour la Ligue 

s’élève à 2 600 € / athlète



Sous convention 

avec le CD 44 de 

Natacha LAPPARTIEN

 Spécialité : Sprint-Haies

Yves GUERAS

Salarié de Ligue

 Spécialité : Demi Fond

Claude THEVENET

Salarié de la Ligue

 Chauffeur Minibus

PARTENARIATS LIGUEROUTE DE LA PERFORMANCE

Alain DONIAS

CTS

 Perche

Patrice BINELLI 

CTS

 Demi Fond

Samuel AUNEAU

Salarié Ligue

 Epreuves Combinées

Marina CHARUEL 

Salariée Ligue

 Kinésithérapeute

Emmanuel 

HURUGUEN

Salarié Ligue

 Sprint long

Charles NARIANA 

Salarié Ligue

 Réathlétisation

STRUCTURE PERMANENTE D’ENTRAINEMENT

Médecin du sport

Psychologue

Diététicienne

Kinésithérapeute
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Richard CURSAZ

CTS – Directeur 

de la performance

Sprint Haies



STAGE DE NOEL

CHARGES PRODUITS

140 ATHLÈTES 13 924 € 6 740 €

27 ENCADRANTS

Repas + 

Hébergement
5 502 €

Déplacement 1 783 €

TOTAL 21 209 € 6 740 €

STAGE DE DEMI FOND

CHARGES PRODUITS

49 ATHLÈTES 4 615 € 2 300 €

5 ENCADRANTS

Repas + 

Hébergement
652 €

Déplacement 230 €

TOTAL 5 497 € 2 300 €

ETR 2021

CHARGES

Déplacement missions 7 265 €

Séminaire 3 124 €

TOTAL 10 389 €

PARTENARIATS LIGUEEQUIPE TECHNIQUE REGIONALE
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COUPE DES LIGUES MINIMES –

ST ETIENNE

CHARGES

36 ATHLÈTES

10 ENCADRANTS

Hébergement 1 816 €

Repas 2 160 €

Déplacement 6 380 €

Dispo Salariés 864 €

TOTAL 11 220 €

MATCH INTERLIGUE MARCHE –

SARAN

CHARGES

21 ATHLETES 

5 ENCADRANTS

Hébergement 965 €

Repas 615 €

Déplacement 594 €

TOTAL 2 174 €

COUPE DE France DES LIGUES DE CROSS -

MONTAUBAN

CHARGES

16 ATHLÈTES

4 ENCADRANTS

Hébergement 2 319 €

Repas 972 €

TOTAL 3 291 €

PARTENARIATS LIGUEMATCHS EQUIPE LIGUE
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ETATS FINANCIERS

Comptes annuels au 31/12/2021

LIGUE ATHLETISME PAYS LOIRE

44 RUE ROMAIN ROLLAND
44100 NANTES
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Dépenses 767 268 €

Recettes 783 276 €

Résultats     + 16 008 € 

Dépenses 739 097 €

Recettes 773 773 €

Résultats     + 34 676 €

2017
Dépenses 655 881 €

Recettes 677 306 €

Résultats  + 21 425 €

DÉPENSES 604 018 €

RECETTES 637 508 €

RÉSULTATS + 33 490 €

2020

2019

2019

2018

PARTENARIATS LIGUECOMPTE DE RESULTAT
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CHARGES
Prévisionnel

2021

Réalisé

2021

Prévisionnel

2022

ACHATS

Achats matières et fournitures

Autres fournitures (dont remboursement 

clubs)

60 000 €

26 000 €

34 000 €

55 045 €

22 699 €

32 346 €

60 000 €

26 000 €

34 000 €

SERVICES

Locations

Entretien et Réparation

Assurance

Documentation

46 000 €

34 000 €

3 600 €

3 000 €

5 400 €

56 925 €

39 910 €

6 045 €

5 008 €

5 962 €

50 000 €

35 000 €

5 000 €

4 000 €

6 000 €

AUTRES SERVICES EXTÉRIEURS

Rémunérations Intermédiaires et honoraires

Publicité et Publication

Déplacement Missions

Services Bancaires

218 000 €

20 500 €

2 000 €

192 000 €

3 500 €

190 970 €

27 584 €

5 603 €

154 267 €

3 516 €

210 000 €

25 000 €

6 000 €

175 500 €

3 500 €

IMPÔTS ET TAXES 4 000 € 3 378 € 4 000 €

CHARGES DE PERSONNEL

Rémunérations des personnels

Charges Sociales

240 000 €

187 200 €

52 800 €

265 114 €

207 110 €

58 004 €

310 000 €

241 800 €

68 200 €

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 000 € 1 912 € 2 000 €

CHARGES FINANCIÈRES - 254 € -

CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 000 € - -

DOTATIONS AMORTISSEMENTS –

PROVISIONS
25 000 € 30 420 € 20 000 €

TOTAL 600 000 € 604 018 € 656 000 €

PRODUITS
Prévisionnel

2021

Réalisé

2021

Prévisionnel

2022

SUBVENTIONS EXPLOITATIONS 147 000 € 148 472 € 148 000 €

PARTENAIRES 22 500 € 6 000 € 15 000 €

COTISATIONS 405 500 € 463 614 470 000 €

VENTES DE MARCHANDISES - - 7 000 €

REPRISE SUR PROVISIONS 25 000 € 10 476 € 10 000 €

PRODUITS EXCEPTIONNELS - 8 946 € 6 000 €

TOTAL 600 000 € 637 508 € 656 000 €

PARTENARIATS LIGUEPREVISIONNEL 2022
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PARTENARIATS LIGUECIRCULAIRE FINANCIERE 2022

1- DÉPLACEMENTS – MISSIONS – DÉPENSES DIVERSES

✓ Procédure :

Les demandes de remboursement de frais seront établies exclusivement sur les formulaires de la 

LIGUE d’ATHLETISME DES PAYS DE LA LOIRE (à demander à la Ligue)

Celles-ci seront adressées au service comptabilité de la Ligue et accompagnées de toutes les 

pièces originales justifiant des dépenses réelles, après visa du responsable de la Commission ou 

du responsable du projet.

A l’exception de celles des Présidents Ligue et CSO, ainsi que celles des CTS. Il sera établi 

une seule demande de remboursement par feuille et par évènement. Les précisions de date, 

mission et au titre de quelle commission devront être indiquées.

Les paiements s’effectueront uniquement par virement IBAN, charge à chacun de fournir le 

document au service comptable à la première demande de remboursement.

✓ Transport :

SNCF tarif : 2ème classe (billets aller-retour), tickets de métro, TRAM et RER sur justificatifs

Transport par route : Calcul de la distance avec le site Internet www.mappy.fr

Cette prise en charge concerne les bénévoles et professionnels missionnées par la Ligue (hors 

athlètes ou candidats aux examens) hors compétitions régionales

0.35 € du km pour une voiture à 1 ou 2 personnes + péages A/R (à partir du 

501ème km 0.13€ du km)

0.40 € du km pour une voiture avec 3 personnes minimum (à partir du 

501ème km 0.15€ du km)

0.35 € du km pour les déplacements des Professionnels de la Ligue + péages 

A/R (CTS et Salariés)

Transport avion et location véhicule : demande préalable obligatoire à la Ligue avant 

l’engagement des dépenses.

✓ Restauration : Prix maximum remboursé en déplacement : 18 € / repas

✓ Hébergement : Hors actions techniques et sur devis : 80 € chambre et petit déjeuner

Demande préalable obligatoire au Président ou Trésorier de la Ligue avant la réservation et 

l’engagement de dépenses.
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2- AIDES AUX COMPÉTITIONS

✓ Indemnisation des plateaux repas jury lors des Championnats Régionaux et Pré France sur 

piste, en salle, marche sur route, organisés par les Clubs.

La journée : Forfait 10 € le plateau repas jury + boisson, suivant la liste des officiels inscrite 

sur le SI-FFA et validée par le directeur de réunion (sur présentation des factures détaillées) +   

40 € de frais fixes, pour l’intendance. 

Liste validée par le Comité Directeur de la Ligue du 12 Janvier 2022 des compétitions régionales 

concernées, inscrites au Calendrier de la Ligue des Pays de la Loire.

3- DÉPENSES DIVERSES

Tout achat (ou fournitures diverses) doit faire l’objet d’une demande préalable obligatoire à 

la Ligue avant l’engagement de dépenses avec validation par le Trésorier Général ou le Secrétaire 

Général ou le Président.

SALLE

Régionaux Epreuves Combinées Pré France Cadets à Séniors

Régionaux Jeunes Triathlon BE/MI Régionaux d’Epreuves Combinées BE et MI

Régionaux Cadets à Masters Régionaux Minimes

Match Interligue en salle

STADE

Régionaux Lancers Longs Régionaux d’Epreuves Combinées

Régionaux Masters Régionaux de Marche

Interclubs Finale Régionale 

Interclubs N3
Pré France CJES

Interclubs Finale Régionale 

Interclubs R1
Championnats Régionaux Minimes H&F

Régionaux Lancers Longs Régionaux d’Epreuves Combinées

Match Inter-Comités Benjamins Finale Régionale des Pointes d’Or BE et MI

Régionaux CJES Pré France CJES

Régionaux – Equip’Athlé
Finale Interrégionale des Pointes d’Or BE 

et MI
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4- PÉNALITÉS

✓ L’absence ou l’insuffisance de jury en fonction des quotas figurant au Bulletin Officiel 

hivernal et estival entrainera des pénalités validées par le Bureau ou le Comité Directeur de 

la Ligue.

Cette pénalité sera de 70 € par officiel absent ou n’occupant pas son poste pendant la totalité 

de la compétition. Le quota de jury demandé à chaque club figure dans le Bulletin Officiel 

hivernal et estival de chaque saison, il est établi par la CSO.

✓ L’absence à l’Assemblée Générale de la Ligue Ou non la représentation d’un Club, par un 

pouvoir, donnera lieu à une pénalité de 100 €.

5-MATÉRIEL

✓ Achat de matériel par la Ligue

L’achat de matériel pour la Ligue au-delà de la somme de 1.000 € se fera selon la « Procédure 

d’engagement de dépenses ». Il devra faire l’objet de demandes de devis qui seront examinées 

par le Bureau et le Comité Directeur.

✓ Prêt de matériel par la Ligue avec une convention de mise à disposition

Vidéoprojecteur : caution de 500 € pour toute personne ou mission hors

fonctionnement de la Ligue, avec signature de la convention d’utilisation et de mise à disposition.

Stand promotionnel : caution de 500 € pour toute personne ou mission hors

fonctionnement de la Ligue, avec signature de la convention d’utilisation et de mise à disposition.

Talkies Walkies : caution de 500 € pour toute personne ou mission hors fonctionnement

de la Ligue, avec signature de la convention d’utilisation et de mise à disposition.

Matériel de Communication : caution de 500 € pour toute personne ou mission hors

fonctionnement de la Ligue, avec signature de la convention d’utilisation et de mise à disposition.

30 Paires de bâtons de marche Nordique : caution de 500 € pour toute personne ou

mission hors fonctionnement de la Ligue, avec signature de la convention d’utilisation et de mise

à disposition

6- Formations

Droit d’inscription des Formations d’entraineurs :

Voir le livret des Formations sur le site Internet de la Ligue
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LIGUE D'ATHLÉTISME DES PAYS DE LA LOIRE

Maison des Sports
44 rue Romain Rolland - BP 90312

44103 NANTES CEDEX 4

Tél : 02 40 58 61 51 
www.paysdelaloire-athletisme.fr

https://www.instagram.com/ligue_athletisme_paysdelaloire/?hl=fr
https://www.facebook.com/Athletisme.Pays.de.Loire

